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Siu.NCE DU 18 MAI 1842. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

------ 
RAPPORT fait par .M. BENOT, au nom de la oommission des natu·ral-isatt'ons) 

sur la pétt'tion du. sieus: Jean-François Nysten. 

MESSIEURS' 

Le sieur Jean-François Nysten , boulanger à Anver« 1 deuiaude , par sa re 
quête adressée à la Chambre le 20 février 1838, la naturalisation ordinaire. 

Il résulte des pièces qui sont au dossier, qu'il est né à Helmond ( Brabant sep 
tentrional), le 19 février 1795, qu'il habile la ville d'Anvers depuis lBlo et 
qu'il a épousé une femme belge, de laquelle il a quatre enfants, 

Les autorités consultées pensent que, bien que le pétîtionnaire ne puisse, 
par sa position sociale, rendre de grands services au pays, sa demande I eu 
égard 11 sa longue résidence en Belgique , à son mariage et à sa bonne moralité, 
mérite d'être prise en considération. 

le Rapporteur, 

HENO'f. 

le Président) 

DIJ BUS, 1îNf:. 


